
 

 

 

 

P O L Y N E S I E  F R A N Ç A I S E  

 MINISTERE 

DE LA MODERNISATION 
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………… 
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Affaire suivie par : CMR 
 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION : 

Spécialité : 

 Domaine général                          Plongée subaquatique 
 

Epreuve orale facultative : 

Tahitien           Anglais          Espagnol           Aucune       
 

Documents manquants : 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION AU CONCOURS EXTERNE,  

SUR TITRES AVEC EPREUVES, POUR LE RECRUTEMENT  

DE 5 CONSEILLERS DES ACTIVITES PHYSIQUES  

ET SPORTIVES DE CATEGORIE A, RELEVANT DE LA  

FONCTION PUBLIQUE DE LA POLYNESIE FRANCAISE. 

 PHOTO 

(1) 

 

 

 

Conditions d'accès au concours externe : 

Conditions de diplôme : le concours externe est ouvert aux candidats titulaires de l’un des diplômes suivants : 

- pour la spécialité « domaine général » : 

1. Diplôme national sanctionnant un second cycle d’études supérieures ou d’un titre équivalent ou supérieur inscrit au répertoire 

national des certifications professionnelles ; 

2. Licence en sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS), quelle que soit la mention ; 

3. Diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (DESJEPS), spécialité « performance sportive », 

quelle que soit la mention. 

- pour la spécialité « plongée subaquatique » : 

1. Diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et des sports (DESJEPS), spécialité « performance sportive », 

mention « plongée subaquatique » ; 

2. Brevet d’Etat d’éducateur sportif deuxième degré (BEES 2°) ou supérieur, option « plongée subaquatique ». 

Les candidats ayant suivi une formation à l’étranger d’une durée au moins égale à trois années d’études supérieures après le baccalauréat 

et autorisés à concourir par une commission d’évaluation des diplômes ou titres étrangers créée par la délibération n° 2000-119 APF du 

12 octobre 2000, peuvent également être inscrits sur ces listes d’aptitudes. 

Conditions d’âge : l'âge minimum d'admission à concourir dans la fonction publique de la Polynésie française est fixé à 18 ans 

accomplis au 1er janvier 2019. La limite d’âge maximale pour se présenter au concours externe est fixée à 62 ans au 1er janvier 2019. 

 

DATE LIMITE DE RECEPTION, PAR VOIE POSTALE, DU DOSSIER D’INSCRIPTION 

A LA DIRECTION GENERALE DES RESSOURCES HUMAINES :  

JEUDI 7 NOVEMBRE 2019 (LE CACHET DE LA POSTE FAISANT FOI)
(*)

 
 

CANDIDATURE DE : 

 Monsieur      Madame 

NOM (2) : EPOUSE : 

PRENOMS (souligner le prénom usuel) : 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE : NATIONALITE : 

ADRESSE GEOGRAPHIQUE :  

ADRESSE POSTALE (n° de boîte postale - code postal et ville) (3) : 

N° DE TELEPHONE : N° DE PORTABLE : 

E-MAIL : 
 

(1) : coller la photo d'identité ; (2) : écrire en lettres majuscules (le nom de « jeune fille » pour les femmes mariées) ; 
(3) : inscrire l’adresse précise où la convocation devra être envoyée. L’administration ne saurait être tenue pour responsable de la non réception 
des convocations. 

 

 (*) Attention : Les dossiers d’inscription, accompagnés de toutes les pièces requises, devront 

obligatoirement être postés à l’adresse de la direction générale des ressources humaines, B.P. 124 – 98713 

Papeete - Tahiti, au plus tard le jour de la clôture des inscriptions, soit le jeudi 7 novembre 2019 (le cachet 

de la poste faisant foi) pour être pris en considération. 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA DECLARE IRRECEVABLE. 

 



 

 

 

SPECIALITE : (un seul choix possible sans possibilité de modification ultérieure) : 
 

 Domaine général                                                    Plongée subaquatique 

  

EPREUVE ORALE FACULTATIVE : (un seul choix possible sans possibilité de modification ultérieure) : 
 

Tahitien                               Anglais                              Espagnol                              Aucune 

 

N.B : Seuls sont pris en compte les points au-dessus de la moyenne. 
 

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER D’INSCRIPTION : 
 

- 1 photo d’identité ; 

- 1 photocopie du diplôme requis ou titre requis ; 

- 1 photocopie de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité (pas de photocopie 

du permis de conduire) ; 

- 3 enveloppes autocollantes (16,2 x 22,4) timbrées et libellées au nom, prénom et à l’adresse 

personnelle du candidat ou à sa boîte postale ; 

- 1 acte de naissance ; 

- 1 photocopie du certificat individuel de participation à la journée défense et citoyenneté pour les 

candidats âgés de moins de 25 ans au 1
er
 janvier 2019 ; 

- 1 certificat médical d’aptitude à la pratique des épreuves sportives. 

 

 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES : 
 

Etes- vous travailleur handicapé (reconnu par la COTOREP*) :  Oui                    Non 

* Si oui, joindre une notification de décision délivrée par la COTOREP en cours de validité. 

 

 

ETUDES/ DIPLOMES OBTENUS : 

 
 

NOM ET LOCALITE DES 

ETABLISSEMENTS FREQUENTES 
CLASSES ANNEES DIPLOMES OBTENUS 

    

    

    

    

    

    

 

Etudes en cours / diplôme(s) préparé(s) : 

……………………………………………………………………...…………………...………………………

…………………………………………………………………………..……………………………………… 

Autres titres et qualifications professionnels (le cas échéant) : 

…………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE : 
 

 

EMPLOIS OCCUPES (Fonctions) 

 

 

du 

 

au 

 

Employeur(s) 

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

Emploi actuel : ……………………………….… depuis le ………………… Entreprise : ……………… 

………………………………………………………...……….…. en CDD ou CDI (rayer la mention inutile). 
 

Le candidat est informé qu'en cas de réussite au concours, sa nomination ne pourra être effective que s'il 

satisfait aux dispositions de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut 

général de la fonction publique de la Polynésie française et que l’administration fera une demande d’extrait 

de casier judiciaire n°2 auprès du Procureur de la République. 

La direction générale des ressources humaines se réserve la possibilité de vérifier l’authenticité de la copie 

du diplôme à partir d’un original présenté par l’intéressé. 

Le candidat doit écrire lisiblement la phrase suivante : 

 

J'atteste sur l'honneur la véracité des renseignements et des justificatifs fournis dans ce dossier 

d'inscription et me déclare averti(e) que toute fausse déclaration ou document inexact me fera 

perdre le bénéfice d’une éventuelle admission au concours. 

…………………………………………………………………………………………………...……

…………………………………………………………………………………………………...……

…………………………………………………………………………………………………...……

…………………………………………………………………………………………………...……

…………………………………………………………………………………………………...……

…………………………………………………………………………………………………...…… 

 

Fait à  : ........................................................................... 

Le : .................................................................................. 

Signature du candidat : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ELEMENTS D’INFORMATION SUR LA CARRIERE DES 

CONSEILLERS DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES DE CATEGORIE A  

RELEVANT DE LA FONCTION PUBLIQUE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

 

  

 

Les conseillers des activités physiques et sportives constituent un cadre d’emplois sportifs de 

catégorie A au sens de l’article 18 de la délibération n° 95-215 AT du 14 janvier 1995 modifiée 

portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française. 

  

Ce cadre d’emplois comprend les grades de conseiller des activités physiques et sportives de 2
ème

 

classe, de conseiller des activités physiques et sportives de 1
ère

 classe et de conseiller des activités 

physiques et sportives principal. 

 

Les membres du cadre d’emplois des conseillers des activités physiques et sportives exercent leurs 

fonctions dans les services et les établissements publics, dont le personnel permanent est affecté à la 

gestion et à la pratique des sports. Ils sont chargés d’assurer la responsabilité de l’ensemble des 

activités et conçoivent à partir des orientations définies par l’autorité territoriale les programmes 

des activités physiques et sportives. 

 

Ils assurent l’encadrement administratif, technique et pédagogique des activités physiques et 

sportives y compris celles de haut niveau. A ce titre, ils conduisent et coordonnent des actions de 

formation de cadres. Ils assurent la responsabilité d’une équipe d’éducateurs sportifs. 

 

 

 A titre d’information, les rémunérations s’échelonnent pour : 
  

- la classe de conseiller de 2
ème

 classe :  

du 1
er

 échelon : 323 610 FCFP brut au 12
ème

 échelon : 636 165 FCFP brut ; 

 

- la classe de conseiller de 1
ère

 classe : 

du 1
er

 échelon : 472 350 FCFP brut au 6
ème

 échelon : 674 355 FCFP brut ; 

 

- la classe de conseiller principal : 
du 1

er
 échelon : 571 845 FCFP brut au 5

ème
 échelon : 707 520 FCFP brut. 

 
  



 

 

 

 

 

NATURE DES EPREUVES 

DU CONCOURS EXTERNE DE CONSEILLERS DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 
 

 
 

 

1°) EPREUVES D’ADMISSIBILITE 
 

1. Une première épreuve écrite consistant en une note de synthèse ayant pour objet de vérifier 

l’aptitude des candidats à l’analyse d’un dossier soulevant un problème d’organisation ou de 

gestion, rencontré par un service ou un établissement public de la Polynésie française dans le 

domaine des activités physiques et sportives (durée : 4 heures ; coefficient 3) ; 

2. Une seconde épreuve écrite consistant en la réponse à six questions portant sur les éléments 

essentiels dans chacun des domaines suivants : 

a) des techniques et méthodes de l’entraînement sportif ; 

b) de l’enseignement des activités physiques et sportives ; 

c) de la sociologie des pratiques sportives ; 

d) de la gestion financière appliquée aux services des sports ; 

e) du fonctionnement et des techniques d’entretien des équipements sportifs et de loisirs ; 

f) des sciences biologiques et des sciences humaines. 

Cette épreuve doit permettre d’apprécier, outre les connaissances du candidat, sa capacité à 

présenter ses réponses de manière organisée (durée : 4 heures ; coefficient 4). 

Le programme de la seconde épreuve d’admissibilité est fixé en annexe I de l’arrêté n° 500/CM 

du 14 mai 1996 modifié. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une de ces épreuves entraîne l’élimination de la liste 

d’admissibilité. 
 

 

2°) EPREUVES D’ADMISSION 
 

1. Une épreuve physique comprenant deux exercices (coefficient 2) ; 

- un parcours de natation ; 

- une épreuve de course à pieds. 

Le programme de l’épreuve physique est fixé en annexe III de l’arrêté n° 500/CM du 14 mai 1996 

modifié. 

2. Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet 

professionnel, devant permettre au jury d’apprécier ses connaissances en matière d’activités 

physiques et sportives, sa capacité à s’intégrer dans l’environnement professionnel au sein duquel 

il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les mission dévolues aux 

membres du cadre d’emplois et à l’encadrement (durée : 30 minutes dont 10 minutes au plus 

d’exposé ; coefficient 5). 

3. Une épreuve orale facultative de langue vivante, dans l’une des langues régionales ou étrangères 

suivantes, au choix du candidat au moment de l’inscription : tahitien, anglais, espagnol. 

L’épreuve consiste en un entretien oral dans la langue choisie, portant sur un sujet d’ordre général 

tiré au sort par le candidat (durée : 20 minutes ; coefficient 2). 

La note obtenue à l’épreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en vue de l’admission 

que pour sa part excédant la note de 10 sur 20. 
 


